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paute et leurs adherents. Un enorme serpent l'entoure de

ses plis et la pique au coeur. A son cote est un gros dogue
decore, la gueule beante. Un aigle plane au-dessus de sa

tete, tenant une corne d'abondance d'ou tombe une immense
quantite de medailles et de decorations : c'est Pfuel. Un
vautour lui bequete la tete, tandis qu'un chat decore descend
du haut du poteau, lui dechire le front; un singe est sus-
pendu ä son cotA Un scorpion represente P. et un crapaud D.
C. est sous la figure d'un paon et C. sous eelle d'une pie.
Un corbeau represente Guillebert. Un coq gaulois tenant
un compas represente Johannis, l'ingenieur des barricades.
Les Sagnards sont sous la figure d'un dindon. Un äne, ayant
cocarde noire et blanche, a ses deux pieds poses sur 1'echa-
faud et cherche ä s'y elancer. Une troupe de rats et un vol
de ^ueux, espece d'oiseaux, sont l'image des bedouins. Sur
un rocher escarpe, est l'etendard federal, qui se replie sur
lui-meme ä la vue de tant d'horreurs.

PETITE GHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

A propos de la revision militaire Suisse, on a insiste sur la
question de 1'assistance en faveur des militaires indigents,
prevue par les articles constitutionnels revises. Cette affaire
n'est pas nouvelle. On verra par ce qui suit que sous la re-
publique Helvetique dejä on avait pourvu dans la mesure du
possible ä ce que les citoyens indigents appeles au service
militaire, fussent secourus par leur commune. L'arrete du
prefet national, du 19 avril 1799, est, ä cet egard, instructif.

Burbau du Prefet National.
L o i.

Considerant que les Citoyens qui prennent soit volonlai-
rement, soit en conformite de la Loi, les armes pour la
defense de la liberie et de l'independance de la Patrie, et
volent lä oü eile a besoin de leurs bras, remplissent par lä
le plus saint des devoirs, et meritent a juste titre la
reconnaissance de leurs concitoyens,

Considerant que beaueoup de ces digues enfans et defen-
seurs de la Patrie sacriflent ä ce devoir sacre, les soinsqu'ils
doivent ä leurs parens, leurs freres et sceurs et ü leurs
families, et peuvent pretendre ä j uste titre, que ceux de leurs
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concitoyens qui ne courent pas les memes dangers, etx res-
tent en repos dans leurs foyers sous l'egide des braves de-
fenseurs de la patrie, se chargent de ee soin.

Le Grand Gonseil, apres avoir declare l'urgence, a resolu :
1. Les communes accorderont aux families qui, par l'ab-

sence d'un citoyen marchant, soit volontairement, soit en
vertu de la loi, ä la defense de la patrie, se trouvent denuees
de leur unique appui, et ne peuvent suffire ä leur entretien,,
les secours qui leur seront indispensablement necessaires.

2. Si le citoyen absent pour la defense de la patrie et dont
la famille se trouve dans le cas du § 1. de la presente Loi,
possede des fonds de terre, la Commune devra les faire soi-
gneusement cultiver; s'il est ouvrier, ou travaillant k la
journee, la Commune accordera äsa famille les secours
indispensables en argent et en denrees.

3. Ces secours seront tires par les Communes des memes
sources, d'oü elles prennent pour subvenir aux depenses
ordinaires de la Commune.

4. Les Communes qui, soit ä raison de manque de biens
Communaux, soit par la pauvrete de leurs Communiers, se
trouvent reellement denuees de ressources, qu'elles soient
hors d'etat de remplir ce devoir, et de -continuer ä donner
ces secours, pourront s'adresser ä la Chambre administrative
de leur canton pour en obtenir quelque assistance, et le
Directoire Executif est autorise ä soulager autant que
possible ces Communes pauvres, sur le rapport des Chambres
Administratives.

5. Chaque Municipality est responsable de l'execution de
ce devoir envers les defenseurs de la Patrie, et les Chambres
Administratives prononceront sur les diffieultes qui pour-
raient s'elever, sauf le recours au Directoire Executif.

6. La presente Loi sera imprimee, publiee par toute la
Republique, surtout aux armees, et affichee oil besoin sera.

Resolue par le Grand Conseil le 19 avril 1799, decretee par
le Senat le 22 du meme mois.

Conforme. H. Polier, PrefetNat.
Ajoutons que l'obligation pour les communes d'assister

les families des militaires indigents se trouvant au service
militaire, est prevue par l'art. 1048 du Code de procedure
civile vaudois actuellement en vigueur.

II convient de dire que les demandes de secours fondees
sur cette disposition ont ete rares dans le canton de Vaud.
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